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1. Avant propos 

La France, au travers de l’Union Européenne s’est engagée, en signant les accords de Kyoto en 1997 et suivants 

jusqu’à l’accord de Paris en 2015, à participer aux efforts internationaux pour lutter contre le réchauffement 

climatique. Dans le prolongement de cette volonté politique, l’union européenne a adopté le paquet « climat 

Energie » en 2008 (révisé en 2014) dont les objectifs sont d’atteindre à l’horizon 2030 :   

 27 % d’énergies renouvelables1 dans le mix énergétique européen ;  

 40% de réduction des émissions de gaz à effet de serre2 par rapport à 1990 ; 

 27 % d'économies d'énergie. 

Cette dynamique politique internationale, enclenchée depuis plusieurs décennies, a été déclinée en France, au 

travers de plusieurs lois traduisant une volonté politique forte de développement des énergies renouvelables.  

La loi sur la transition énergétique pour la croissance verte de 2015, fixe notamment comme objectifs pour 2030, 

d’augmenter la part des énergies renouvelables à 40 % dans le mix de production énergétique et à 32% de la 

consommation énergétique française. Cette loi introduit également la Stratégie Nationale Bas Carbone qui définit 

pour l’Etat français, la trajectoire à adopter pour réduire les gaz à effets de serre.  Cette stratégie à deux ambitions :  

 Atteindre la neutralité carbone dès 2050 (équilibre entre les émissions de gaz à effet de serre générées 

par l’activité humaine, et l’absorption de ces mêmes gaz par des réservoirs naturels ou artificiels),  

 Réduire l’empreinte carbone de la consommation des Français. 

La filière éolienne en tant qu’énergie renouvelable tient ici une place de choix dans la réalisation de ces objectifs. 

Rappelons ici que la France fait partie des pays qui possèdent le plus de potentiel de vent en Europe. Ainsi, selon le 

dernier Plan Pluriannuel de l’Energie 3daté de 2020 (PPE), la filière éolienne devrait représentée à l’horizon 2028, 

1/3 de la production en électricité d’origine renouvelable (éolien terrestre et en mer). Pour l’éolien terrestre, les 

objectifs du PPE de 2020 sont de 24.1 GW en 2023 et 32.2 à 34.7 GW en 2028. Fin 2023, la puissance du parc éolien 

terrestre sur le territoire français s’élevait à 21,8 GW. 

Le projet de la société Ferme éolienne de Benet, au travers de l’implantation de 4 éoliennes d’une puissance unitaire 

de 4,5 à 5,9 MW pour les éoliennes V150 et N149 et 3,6 à 4,2 MW pour les éoliennes N117 et V117 puis d’une 

puissance globale de 17,7 à 21,3 MW, en remplacement des 5 existantes de la Ferme éolienne de Benet d’une 

puissance globale de 10 MW, sur le territoire de la commune de Benet, participe à la réalisation de ces engagements 

politiques nationaux et internationaux. Selon le modèle d’éolienne retenu, le projet permet presque de doubler la 

puissance globale en retirant une éolienne. 

La présente note a pour objectif de présenter les éléments non techniques de la demande d’autorisation 

environnementale de la société Ferme éolienne de Benet. Elle aborde les points essentiels qui permettent de 

comprendre la motivation de la demande, la nature du projet et ses impacts sur l’environnement.  

 

 

1 Les énergies renouvelables sont des moyens de production d’électricité, alimentées par le soleil, le vent, la chaleur de la terre 
ou l’eau. Ces sources d’énergie considérées comme inépuisables n’émettent peu voire pas de gaz à effet de serre. 
2 Gaz d’origine naturel ou anthropique absorbant ou réémettant une partie des rayons solaires, phénomène à l’origine du 
réchauffement de l’atmosphère. 
3 Document de planification qui fixe les priorités de l’Etat en matière de gestion de l’énergie sur le territoire national. 
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2. Présentation du maître d’ouvrage 

La SAS Ferme Éolienne de Benet, porteuse du présent dossier est une filiale à 100% de la société Volkswind GmbH. 

Les statuts ainsi que les principales informations relatives à cette société sont précisés ci-après : 

Dénomination :.........................................  « Ferme éolienne de Benet » 
Date de création de la société :  ..............  04/01/2006 
Activité : ....................................................  Production d’électricité (code APE 3511Z) 
Forme juridique : ......................................  Société par Actions Simplifiée 
Capital : .....................................................  37 000 €  
N° SIRET : ..................................................  485 358 055 00039 
Adresse du siège social : ..........................  1 rue des arquebusiers - 67 000 STRASBOURG 

 

Volkswind France est une société qui développe, construit et exploite des projets éoliens, en étroite collaboration 

avec ses partenaires locaux. 

Créée en 2001, l’entreprise a construit 61 parcs éoliens en France représentant une puissance de 1005 MW. Cela 

couvre les besoins annuels en électricité d’environ 1 000 000 personnes chauffage compris (soit la population d’une 

ville comme Lyon associée à celle de Toulouse). VOLKSWIND France est une entreprise de proximité grâce à sa 

structure organisée en antennes régionales : 

 Paris (Ile-de-France) siège social 

 Tours (Centre-Val de Loire) 

 Limoges (Nouvelle-Aquitaine) 

 Amiens (Hauts-de-France) 

 Montpellier (Occitanie) 

 

Le groupe VOLKSWIND GmbH a été créé en Allemagne en 1993 par deux ingénieurs spécialistes de l’énergie éolienne. 

Convaincus que ce mode de production constitue une solution durable, ils souhaitent relever le défi du changement 

climatique. En Allemagne, VOLKSWIND est devenu le dixième producteur d’électricité d’origine éolienne. Sur le parc 

laboratoire d’Egeln, l’entreprise a installé une machine d’une puissance de 4,5 MW. Sur ce site, le groupe teste en 

conditions réelles une trentaine d’éoliennes, fournies par cinq constructeurs. Ainsi, le groupe VOLKSWIND, 

bénéficiant à la fois de partenariats dans le domaine de l’innovation mais conservant son indépendance vis-à-vis des 

constructeurs, peut choisir la machine la mieux adaptée à chacun de ses projets en fonction de ses propres tests. 

 

En 2015, pour soutenir sa forte croissance, le groupe VOLKSWIND a cédé 100% de son capital au groupe AXPO.  

Le groupe Suisse Axpo produit et distribue de l’électricité pour plus de 3 millions de personnes et plusieurs milliers 

de Sociétés en Suisse, et dans plus de 20 pays en Europe. Environ 4000 employés assurent depuis 100 ans la 

production de l’énergie majoritairement sans émission de CO2. Axpo est l’un des leaders européens pour la 

commercialisation de l’électricité et la conception de solutions énergétiques propres à ses clients. 
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3. Justification du choix du projet 

3.1. Choix de localisation du site 

La superposition de contraintes urbaines, techniques, patrimoniales ou encore environnementales permet 

l’identification et la définition de zones d’implantation potentielles (ZIP). La viabilité d’un projet dépend également 

du potentiel éolien. 

Les principales contraintes identifiées dans le cadre du projet de renouvellement de la Ferme éolienne de Benet sont 

reprises dans le tableau ci-après et représentées sur la carte page suivante. 

Tableau 1 : Synthèse des contraintes du site retenus 

Type de contraintes Contraintes présentes sur le site de Benet 

Compatibilité avec le 
SRE 

La zone de projet se trouve en zone favorable pour le développement éolien du SRE 

de la région Pays de la Loire.  

Sylviculture Pas de bois sur la zone de projet. 

Emissions sonores 
Environnement rural marqué par l’activité agricole, les routes départementales et le 

trafic de l’autoroute A83. 

Géologie / Pédologie 
Sols issus de matériaux calcaires et peu évolués.  

Une étude géologique permettra de déterminer les contraintes. 

Hydrologie 

La zone d’étude se trouve à 1,8 km du Captage le plus proche (Captage de Lesson sur 

la commune de Benet). Des mesures seront mises en place afin d’éviter toute 

pollution d’eau pendant la construction et l’exploitation. 

Qualité de l’air 

Aucune activité n’est susceptible d’être source de pollution atmosphérique sur le 

territoire étudié, en dehors du faible trafic routier et de l’usine d’équarrissage de 

Benet. 

Aéronautiques 

Balisage diurne et nocturne + éoliennes inscrites au répertoire des obstacles à la 

navigation aérienne.  

Avis favorable de l’aviation militaire pour une implantation à 200m de hauteur en 

bout de pale. 

Habitat 
Selon la réglementation, les distances aux habitations doivent être de 500 m 

minimum. Le projet permet d’implanter les éoliennes à plus de 750m des habitations. 

Réseaux et 

infrastructures de 

transport 

La zone de projet se trouve à 200 m de l’autoroute A83 au nord. Une distance de 2,5 

fois la hauteur totale d’éolienne est préconisée par l’ASF (Autoroutes du Sud de la 

France) et est respectée dans le choix de l’implantation ; de même le conseil 

départemental recommande une distance d’une hauteur totale à la route 

départementale D25e à l’est de la zone. Une ligne RTE HTB traverse la zone, une 

distance égale à une hauteur totale augmentée de 5 m est préconisée par RTE.  

Une ligne ferroviaire est présente au sud de la zone de projet. Il s’agit d’une ligne 

abandonnée qui reliait Fontenay-le-Comte à Niort. Elle est inutilisée depuis des 

dizaines d’années et est en cours de déclassement. 

Météo France 
La zone de projet est en dehors de toute zone d’éloignement minimal de radar Météo 

France : le radar le plus proche est celui de Cherves, situé à environ 60 km au nord-

est. 
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Type de contraintes Contraintes présentes sur le site de Benet 

Distance aux ERP, ICPE, 

installation nucléaire 

La distance réglementaire aux ERP et ICPE est respectée. Aucune contrainte liée au 

risque nucléaire : la centrale nucléaire la plus proche est celle de Civaux, située à plus 

de 92 km à l’est.  

Raccordement 

Le poste de raccordement envisagé se situe sur la commune de Benet (85) et est situé 

à une distance respective d’environ 900 m de la zone d’implantation potentielle. 

D’après la base de données de Capareseau, la capacité d’accueil du poste de Benet est 

de 31,8 MW. 

Sensibilités 
environnementales 

Présence dans l’aire d’étude de nombreuses espèces naturelles (habitat, chiroptères, 

avifaune notamment) présentant des enjeux importants. L’implantation des éoliennes 

devra donc être privilégiée au sein de la zone à moindre enjeux. Des mesures 

spécifiques à certaines espèces seront également mises en place. 

Sensibilités paysagères 
et patrimoniales 

Nombreux monuments et sites dans l’aire d’étude éloignée. Aucune incompatibilité 

majeure n’a été relevée. Des photomontages seront réalisés depuis les secteurs à 

enjeux des aires d’études éloignées, rapprochée et immédiate, et pour chacun des 

édifices présentant une sensibilité potentielle. 
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Carte 1 : Sensibilités urbaines, patrimoniales et techniques - Définition de la ZIP 
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Carte 2 : Sensibilités environnementales 
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3.2. Historique du projet 

Les dates clés retraçant l’historique du développement du projet sont reprises dans le tableau suivant : 

Tableau 2 : Historique du projet 

Date Évènement 

2003 
Premiers contacts avec la mairie de Benet pour le développement du premier 

parc de la commune. 

2007 Construction du parc éolien de Benet 1. 

2011 
Premières discussions avec la mairie de Benet pour le développement d’un 

second parc éolien par Volkswind sur la commune. 

2019 Construction du parc éolien de Benet 2. 

Fin 2019 

Discussions avec la mairie de Benet pour le développement d’une extension des 

parcs éoliens par Volkswind sur la commune ainsi que du renouvellement du parc 

éolien de Benet 1. 

Jusqu’à fin 2021 
Signature des accords fonciers avec les propriétaires et exploitants des terrains 

concernés. 

Août 2022 
Lancement des études environnementales pour le projet de renouvellement du 

parc éolien de Benet 1 puis des études paysagères et acoustiques. 

Février 2023 
Installation d’un mât de mesures sur la commune de Saint-Pompain pour relever 

l’activité chiroptérologique (chauves-souris) du site. 

Mars 2023 
Réalisation d’une campagne acoustique (pose de sonomètres chez des riverains 

proches du projet) et d’une campagne photo pour les photomontages. 

Avril 2023 

Délibération favorable du Conseil Municipal de Benet pour : 

• La réalisation des études de faisabilité pour les deux projets ; 

• La création d’un comité de projet. 

Mai 2023 
Organisation d’un évènement sur le parc éolien de Benet 2 avec les élèves du 

Collège Marais Poitevin de Benet. 

Depuis juillet 2023 Réunions régulières du comité de projet (environ une fois par mois). 

Septembre 2023 
Distribution d’un bulletin d’information sur les communes de Benet, Saint-

Pompain et Villiers-en-Plaine. 

Octobre 2023 
Expositions sur les projets de renouvellement et d’extensions à Benet ;  

Création d’un site internet. 

Fin octobre 2023 
Réception de l’état initial de l’étude environnementale pour définir les 

implantations des deux projets. 
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Depuis novembre 

2023  
Etude des impacts et choix des mesures. 

Décembre 2023 

Organisation d’une réunion avec les riverains de Lesson pour présenter une 

première implantation et prendre leurs remarques ; Premier grand comité de 

projet avec les communes et communautés de communes présentes dans un 

rayon de 6km au projet. 

Février 2024 Validation de l’implantation du projet en comité de projet. 

Mai 2024 
Distribution d’un second bulletin d’information ; Exposition suivie d’une réunion 

publique sur le financement citoyen à Benet. 

Fin mai 2024 
Organisation d’un second évènement sur le parc éolien de Benet 2 avec les élèves 

du Collège Marais Poitevin de Benet. 

Juin 2024 
Second grand comité de projet avec les communes présentes dans un rayon de 

6km au projet. 

Juillet 2024 Envoi du Résumé Non Technique aux mairies dans un rayon de 6km au projet. 

Septembre 2024 Dépôt de la demande d’autorisation environnementale en préfecture. 

Novembre 2024 Demande de compléments de la part de la préfecture. 

Mai 2025 Dépôt de la version consolidée du projet suite à la demande de compléments. 

3.3. Bilan de la concertation 

En raison de la nature de l’activité envisagée, le projet n’est pas soumis à l’obligation d’organiser un débat public 

national (Articles R.121-1 à R.121-2 du Code de l’environnement). 

En revanche, le présent projet est soumis à enquête publique et à ce titre, un bilan de la concertation doit être dressé 

et faire partie du dossier d’enquête. 

En l’occurrence, le projet a bénéficié d’une large communication permettant aux riverains de prendre connaissance 

de ses caractéristiques.  

■ Concertation et information dans le cadre du projet 

Les premiers contacts avec la mairie de Benet ont été initiés en 2003, dans le cadre du projet de Benet (parc construit 

en 2007). En 2011 des discussions avec la mairie de Benet ont mené au développement du projet de Benet 2 (parc 

construit en 2019). 

Fin 2019, le renouvellement et l’extension géographique respectivement de Benet et Benet 2 (deux projets distincts) 

ont été envisagés par Volkswind, et des discussions avec la mairie de Benet ont été amorcées en ce sens. Début 

2022, les mairies de Saint-Pompain et Villiers-en-Plaine ont été contactées pour entamer des discussions sur 

l’élaboration du projet d’extension géographique car une partie des zones d’études s’étend également sur ces 

communes. 

En avril 2023, le Conseil Municipal de Benet délibère favorablement pour : 
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- La réalisation des études de faisabilité pour les deux projets (projet de renouvellement de la Ferme éolienne 

de Benet et projet de la Ferme éolienne de la Croix Violette) 

- La création d’un comité de projet (pour ces 2 projets également) 

3.3.1. Comité de projet 

Un comité de projet a été créé, composé des maires des communes de Benet, et de Lesson, plusieurs conseillers 

municipaux de Benet, ainsi que plusieurs membres de la société Volkswind. Depuis juillet 2023, le comité de projet 

se réunit régulièrement (environ 1 fois par mois) pour présenter l’avancement du projet et échanger aussi bien sur 

les caractéristiques du projet éolien, que sur les moyens de communiquer les informations aux habitants, ou encore 

sur les mesures d’accompagnement qui pourraient être mises en place.  

3.3.2. Expositions et réunions publiques 

Le projet a bénéficié d’une large communication permettant aux riverains de prendre connaissance de ses 

caractéristiques. En concertation avec le comité, deux expositions ont été organisées à Benet en octobre 2023 afin 

de présenter les zones d’études des projets aux riverains :  

- A la grande Halle de Benet, le mercredi 4 octobre 2023 de 17h à 20h ; 

- A la salle des fêtes de Lesson, le mardi 10 octobre 2023 de 19h30 à 21h30. 

Les habitants de Benet, Saint-Pompain et Villiers-en-Plaine ont été informés de la tenue de cette exposition par la 

distribution d’un bulletin d’information (voir ci-dessous) dans toutes les boîtes aux lettres, ainsi que dans les mairies 

de Benet, Saint-Pompain et Villiers-en-Plaine, et dans 18 commerces à proximité. Ce bulletin d’information de 4 

pages communiquait également des informations sur le projet et sur l’éolien en général. 

Cette exposition avait pour but de présenter le déroulement des études menées pour la constitution de l’étude 

d’impact, le déroulement du démantèlement et du repowering (renouvellement) d’un parc éolien, ainsi que certains 

partenariats possibles entre le pétitionnaire et la population locale. Elle a également été l’occasion de répondre aux 

questions intéressant la population locale et de présenter la société Volkswind et ses méthodes de travail aux 

habitants ne connaissant pas encore la société. 

Une réunion publique a été organisée en décembre 2023 à Benet, où tous les habitants de la rue du Vignaud et du 

chemin de Pigemolle (les rues du bourg de Lesson les plus proches du projet de la Croix Violette) étaient conviés. 

Cette réunion a été l’occasion de présenter les projets de Volkswind sur la commune de Benet, les contraintes du 

site, et les implantations qui étaient envisagées à ce moment. Des photomontages ont également été présentés, 

pour permettre aux riverains de se représenter la vue du projet depuis le bourg de Lesson. Les riverains ont pu 

exprimer leurs avis concernant l’implantation de la ferme éolienne de la Croix Violette notamment, et ont manifesté 

leur souhait d’une implantation plus réduite et un éloignement plus important du bourg de Lesson. À la suite de ces 

retours, et en concertation avec la mairie, le pétitionnaire a souhaité respecter ces avis, en proposant une 

implantation en accord avec le territoire. 

Lors du comité de projet du 19 février 2024, il a été décidé d’organiser une deuxième exposition, suivie d’une réunion 

publique afin d’aborder notamment les partenariats avec la population locale. Celles-ci ont eu lieu à la grande Halle 

de Benet le 15 mai 2024, de 16h à 18h pour l’exposition et de 18h30 à 20h pour la réunion publique. 
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Les habitants de Benet ont été informés par un bulletin d’information, distribué dans toutes les boites aux lettres, 

ainsi que sur le panneau d’affichage de la commune proche de la grande Halle. 

L’exposition a permis aux habitants de s’informer grâce à différents supports de présentation, notamment avec des 

maquettes d’éoliennes représentant l’implantation définitive du projet éolien. 

Différents thèmes ont été abordés lors des expositions : 

 Contexte planétaire et avantage de l’énergie éolienne ; 

 Les retombées économiques d’un projet éolien ; 

 Etude acoustique : réglementation, déroulement et conclusions ; 

 Eolienne et réception télévisuelle ; 

 Etude des oiseaux, des chauves-souris, de la faune et de la flore ; 

 Historique du projet ; 

 Les étapes de construction d’une éolienne : un chantier pharaonique ; 

 Les étapes d’un projet éolien : des études de faisabilité au démantèlement ; 

 Le groupe Volkswind, présentation des projets de renouvellement de la Ferme éolienne de Benet et de 

Ferme éolienne de la Croix Violette : contexte, contraintes globales, locales et implantations. 

La réunion publique, quant à elle, a été organisée dans le but d’informer la population locale de deux partenariats 

qu’il était possible d’envisager : l’ouverture au capital et le financement participatif. 

Un questionnaire a été laissé à disposition et mis en ligne sur le site internet de la ferme éolienne pour prendre les 

avis et retours des riverains sur ce sujet. Seules quatre réponses ont été retournées (1 concernant l’ouverture au 

capital et 3 concernant le financement participatif). 

Exposition publique du projet à Benet en mai 2024 

 
 

Maquette du projet de renouvellement de la ferme éolienne de Benet 
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Réunion publique à Benet en mai 2024 
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3.3.3. Site internet dédié au projet éolien 

Afin d’informer la population d’une manière plus large et plus accessible au public, un site internet dédié au projet 

de renouvellement de la Ferme éolienne Benet a été créé en octobre 2023. Il est mis à jour en fonction des évolutions 

du projet.  

https://ferme-eolienne-epineraie.fr/  

 

Extrait du site internet dédié au projet 

 

 

Ce site internet met à disposition du grand public les principales caractéristiques du projet. Il permet également de 

suivre les évolutions et étapes d’avancement du projet. Plusieurs documents sont aussi disponibles à télécharger en 

format PDF : présentation du comité de projet, panneaux d’informations des expositions, bulletins d’informations, 

question sur l’investissement citoyen, etc. 

  

https://ferme-eolienne-epineraie.fr/


 3. Justification du choix du projet 

18 

Note de présentation non technique – Projet de renouvellement de la Ferme éolienne de Benet – Janvier 2026 

3.3.4. Bulletins d’informations 

En parallèle de la mise en place du site internet mettant à disposition du grand public les principales caractéristiques 

du projet et permettant de suivre ses évolutions et étapes d’avancement, deux bulletins d’information ont été 

distribués, le premier en septembre 2023 puis le deuxième en mai 2024. 

Le premier bulletin d’information avait pour but de présenter la société et l’énergie éolienne puis d’informer la 

population d’un projet éolien en exposant la zone d’étude, les étapes du projet, les études liées au projet. Une 

invitation aux deux sessions de l'exposition y a été intégrée. La première le 4 octobre 2023 de 17h à 20h à la grande 

Halle de Benet et la deuxième le 10 octobre 2023 de 19h30 à 21h30 à la salle des fêtes de Lesson. 

En mai 2024 a été distribué un second bulletin d’information dans le but de présenter le projet final et d’inviter la 

population à deux rencontres : une exposition suivie d’une réunion publique le mercredi 15 mai 2024 à la grande 

Halle de Benet.  

Ces rencontres étaient l’occasion de venir échanger puis de s’informer sur le projet et les partenariats 

possibles (financement participatif et ouverture au capital).  

Ces bulletins d’information ont permis d’informer l’ensemble de la population de l’existence du projet de 

renouvellement de la Ferme éolienne de Benet ainsi que de ses principales caractéristiques.  

Ils ont été réalisés pour permettre à chaque habitant de disposer de toutes les informations relatives au projet, à la 

société Volkswind ainsi qu’aux questions fréquemment posées sur l’éolien en général. Dans ces bulletins sont prévus 

des coupons (cf. ci-dessous) afin que chacun puisse nous faire parvenir ses remarques/questions par courrier ou 

email. De plus, il permet aux personnes intéressées d’exprimer leur souhait de devenir partenaire du projet 

(campagne de financement participative / mise en place de mesures environnementales).  

■ Couverture médiatique du projet 

Le présent projet a été évoqué dans un article le 02 février 2024 du journal La Nouvelle République, qui traitait des 

travaux à proximité du bourg de Lesson. 

Compte tenu de l’ensemble des points abordés dans cette partie, le site est favorable à l’implantation d’éoliennes. 
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Bulletin d’information destiné aux habitants (septembre 2023) 
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Bulletin d’information n°2 destiné aux habitants (mai 2024)  
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3.3.5. Journées « Génération transition » 

France Renouvelables, anciennement France énergie éolienne, association porte-parole de l’éolien en France, a 

invité en 2023 puis en 2024 des collégiens et lycéens de toute la France à visiter des parcs éoliens partout sur le 

territoire. Le 4 mai 2023 a eu lieu cette première journée nommée « Génération Transition » à Benet. Une seconde 

journée s’est déroulée le 31 mai 2024 à Benet. 

Ces deux rendez-vous ont été l’occasion pour une centaine d’élèves du collège Marais Poitevin de Benet, arrivés à 

vélo jusqu’à la ferme éolienne de Benet 2, de découvrir les énergies renouvelables, les enjeux de la transition 

énergétique, de la lutte contre le réchauffement climatique, le tout lors de plusieurs ateliers organisés au pied de 

l’éolienne E03 de la ferme éolienne, par les membres de l’entreprise. Les élèves ont eu l’occasion de poser toutes 

les questions qu’ils souhaitaient, de comprendre et d’apprendre le fonctionnement de ce qui transforme le vent en 

électricité, de découvrir de nouveaux métiers particulièrement porteurs de sens et également de visiter le pied d’une 

éolienne.  

 

Ateliers organisés lors de la Journée « Génération Transition » a Benet en mai 2023 et 2024 
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Visite du pied d’une éolienne lors de la Journée « Génération Transition » a Benet en mai 2023 et 2024 
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4. Présentation du projet 

4.1. Localisation du site 

Le site d’implantation est situé dans la région Pays-de-la-Loire, au sud du département de la Vendée (85). 

Il se situe sur la commune de Benet (85490) qui est située à environ 10 km au nord-ouest de Niort et à environ 15 

km au sud-est de Fontenay-le-Comte.  

Carte 3 : Localisation du site 

 

 

4.2. Aménagement d’un parc éolien 

Le projet de renouvellement de la Ferme éolienne de Benet prévoit l’implantation d’un poste de livraison ainsi que 

de 4 éoliennes fournissant une puissance électrique comprise entre 4,5 MW (modèle V150) et 5,9 MW (modèle 

N149) pour 3 éoliennes et 3,6 MW (modèle N117) et 4,2 MW (modèle V117) pour 1 éolienne, soit un parc éolien 

offrant une puissance nominale de 17,7 à 21,3 MW.  

Ce parc éolien est également composé : 

 de voies d’accès, 

 d’aires d'évolution des engins de montage et de maintenance, 

 d’éoliennes (fondation, mât, nacelle), 

 d’un réseau d’évacuation de l’électricité, 

 un poste de livraison (local technique). 

 L’ensemble des composants du parc sont représentés sur la carte ci-après. 
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Carte 4 : Le projet de parc éolien et ses aménagements

PDL 
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4.2.1. Les éoliennes 

■ Principe de fonctionnement d’une éolienne 

 

Une éolienne, ou aérogénérateur, permet de 

transformer l'énergie cinétique du vent en énergie 

électrique, en créant un mouvement rotatif qui 

actionne une génératrice électrique. Dès que le vent 

atteint une vitesse de l'ordre de 11 km/h (3 m/s = vents 

très faibles), les pales se mettent en mouvement.  

Elles entraînent dans leur mouvement le multiplicateur 

et la génératrice électrique contenus dans la nacelle, 

qui produit alors un courant électrique alternatif. La 

puissance électrique délivrée par la génératrice 

augmente avec la vitesse de vent. Toutefois, pour des 

vitesses de vent supérieures à 47 km/h (13 m/s), 

l'éolienne atteint sa puissance maximale. 

Un anémomètre, servant à mesurer la vitesse du vent 

et une girouette identifiant la direction du vent, 

commandent en permanence le fonctionnement de 

l'éolienne, de sorte que celle-ci soit toujours orientée 

perpendiculairement à l’axe du vent. L'anémomètre 

joue également un rôle sécuritaire. Lorsqu'un vent trop 

fort est détecté (au-delà de 88,2 ou 93,6 km/h soit 24,5 

m/s ou 26 m/s selon le modèle), un mécanisme interne 

permet d'interrompre la production d'électricité en 

disposant les pales « en drapeau », c'est-à-dire 

parallèlement à la direction du vent (principe 

aérodynamique), et si nécessaire permet d’arrêter la 

rotation des pales (freins mécaniques). 

  

Figure 1 : Schéma d'une éolienne  
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■ Caractéristiques techniques des éoliennes utilisées : 

Tableau 3 : Caractéristiques techniques des éoliennes 

Type d’éolienne VESTAS V117 NORDEX N117 VESTAS V150 NORDEX N149 

Puissance nominale 

de l’aérogénérateur 
4.2 MW (4200 kW) 3,6 MW (3600 kW) 4.5 MW (4500 kW) 5,9 MW (5900 kW) 

Type de mât 
Mât tubulaire en acier 

avec monte-charge 

Mât tubulaire en acier 

avec monte-charge 

Mât tubulaire en acier 

avec monte-charge 

Mât tubulaire en acier 

avec monte-charge 

Diamètre du mât 

(base) 
4,7 m 4,3 m 5,05 m 4,3 m 

Hauteur du mat 106 m 106 m 125 m 125 m 

Diamètre du rotor 117 m 116,8 m 150 m 149,1 m 

Longueur des pales 57,2 m 57,3 m 73,66 m 72,4 m  

Hauteur totale de 

l’éolienne 
165 m 165 m 200 m 200 m 

Fondations 

3 à 4 m de profondeur 

30 à 35 m de 

diamètre* 

3 à 4 m de profondeur 

30 à 35 m de 

diamètre* 

4 m de profondeur 

35 m de diamètre* 

4 m de profondeur 

35 m de diamètre* 

*Valeurs théoriques à préciser lors des études géotechniques réalisées en phase pré-construction 
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Figure 2 : Plan de l'éolienne V150 - 4,5 MW 

 

Figure 3 : Plan de l'éolienne N149 - 5,9 MW 
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Figure 4 : Plan de l’éolienne Vestas V117 – 4,2 MW 

 

Figure 5 : Plan de l’éolienne Nordex N117 – 3,6 MW 
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4.2.2. Le poste de livraison 

Le poste de livraison est un local technique ayant pour vocation d’accueillir tout l’appareillage électrique permettant 

d’assurer la protection et le comptage du parc éolien. On peut définir le poste de livraison comme l’interface entre 

le parc éolien et le réseau de distribution.  

Ce poste de livraison mis en place à proximité de l’éolienne E03, sera composé de compteurs électriques, de cellules 

de protection, de sectionneurs et de filtres électriques. 

La tension réduite de ces équipements (20 000 volts) n’entraîne pas de risque magnétique important. Son impact 

est donc globalement limité à son emprise au sol de 60 m² (12 m x 5 m) et à celle de sa plateforme qui est de  

185 m². 

Dans le but d’assurer une meilleure intégration du projet dans le paysage, le poste de livraison aura un habillage de 

type bois. 
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Figure 6 : Exemple de bardage bois sur un poste de livraison 

 

 

Figure 7 : Simulation de l’intégration paysagère du poste de livraison  

 

4.2.3. Les voies d’accès 

Afin d’acheminer les différents composants des aérogénérateurs et d’en assurer le montage, les accès doivent 

permettre le passage d’engins de transport et de levage importants. Ceci est valable en phase construction et 

démantèlement du parc mais aussi pendant sa phase d’exploitation (entretien).  En ce qui concerne la dimension et 

la longueur de ces voies, la société pratique la politique de « moindre emprise » en utilisant uniquement les surfaces 

strictement nécessaires à l’accès et à l’entretien des installations. L’utilisation des chemins existants est privilégiée 

lorsque cela est possible. Ces chemins devront avoir des dimensions (largeur, pente) et une structure suffisante pour 

permettre le passage des engins et des véhicules. A cette fin, des travaux de reprofilage et de renforcement des 

voies d’accès (ex : gravillonnage des chemins en terre) pourront être envisagés. 
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Carte 5 : Voies d’accès au site 

(Sens de circulation allant des prises de vue 1 à 6) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Prise de vue n°1 

 

Prise de vue n°2 

 

Prise de vue n°3 
 

Prise de vue n°6 

 

Prise de vue n°5 

 

Prise de vue n°4 
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4.2.4. Aire d’évolution des engins, de montage et de maintenance 

La réalisation d’aires d’évolution des engins est nécessaire pour assurer une assise stable des grues pendant le 

montage des éoliennes et pour les travaux de maintenance durant toute la période d’exploitation. Ces aires, 

d’environ 1800 à 2100 m², s'inscriront dans le prolongement des chemins d’accès. Leur revêtement sera identique à 

celui des voies d’accès. Là encore, la politique de la « moindre emprise » a été appliquée avec des surfaces utilisées. 

 

Figure 8 : Exemple d'une aire de montage 
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4.2.5. Surfaces consommées par le projet 

Le tableau ci-dessous regroupe l’ensemble des surfaces consommées par le projet éolien :  

Tableau 4 : Surface consommées par le projet 

 

La surface consommée totale du projet est de 14 921 m² soit 1,492 ha et concerne exclusivement des terres 

agricoles.   
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4.2.6. Le réseau d’évacuation de l’électricité 

En France, la distribution d’électricité est un service public qui relève des compétences des collectivités locales. 

Celles-ci sont propriétaires du réseau de distribution, mais elles en confient la gestion à ENEDIS (ou à une régie 

locale), dans le cadre d’une délégation de service public. Par cette délégation, ENEDIS remplit les missions de service 

public liées à la distribution de l’électricité, il est le gestionnaire du réseau public de distribution de l’électricité.  

Le gestionnaire de réseau (ENEDIS, RTE ou régies), est seul responsable du raccordement électrique d’une 

installation de production au réseau publique et en maitrise exclusivement les solutions (dont le tracé du 

raccordement du parc éolien au poste source). 

La proposition de tracé présentée ci-après est une supposition et ne peut être conçu comme un engagement de la 

part du pétitionnaire. 

Carte 6 : Estimation du tracé de raccordement externe jusqu’au poste source de Benet 

 

Le tracé supposé emprunte des parcelles privées puis des voies de circulation existantes sur une longueur totale de 

890 m pour relier le poste de livraison situé à proximité de l’éolienne E03 au poste source sur la commune de Benet. 

Il ne traverse aucune zone protégée réglementairement et il est localisé sur des zones anthropisées (grande culture, 

chemins, routes)  

Le câble est enterré. L’impact du raccordement est limité à la seule période des travaux. Il sera mis en place en 

grande culture et le long des voies ce qui impacte faiblement les habitats, la flore et la faune. 

Des DICT seront réalisés en amont de ces travaux afin d’éviter tous risques de dégradation des réseaux existants. 

Étant donné le faible impact, il n’est pas prévu de mesure de réduction ou de compensation en dehors de 

l’enfouissement de la ligne électrique. 
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4.3. Intérêts du projet de renouvellement de la Ferme éolienne de Benet 

Avec 4 éoliennes dont 3 d’une puissance unitaire de 4,5 MW à 5,9 MW et 1 d’une puissance de 3,6 MW à 4,2MW, 

ce projet en accord avec les objectifs du Grenelle de l’Environnement, permet d’envisager une production d’environ 

34,5 millions de kilowattheures par an équivalent à la consommation électrique d’environ 5 920 foyers, en se basant 

sur la consommation totale de la commune de Benet qui est de 11,42 GWh pour 1 960 sites résidentiels (Source : 

ENEDIS 2023). Si on considère que cette production d’électricité se substitue au mix électrique français, ou pour ¾ 

aux énergies fossiles, alors les émissions de CO2 sont respectivement 6 à 30 fois inférieures. 

Si la production électrique du projet de renouvellement de la ferme éolienne de Benet était dédiée à l’électrification 

du transport individuel, en remplacement de l’usage des véhicules anciennement thermiques, en cohérence avec 

l'objectif de neutralité carbone 2050 ; alors elle permettrait de parcourir annuellement environ 230 millions de km 

en véhicule électrique  (en se basant sur : 15 kWh/100km : consommation d’un véhicule électrique, 95 gCO2/km : 

émission d’un véhicule thermique norme européenne pour 2020. 

■ Estimation des retombées économiques du projet : 

Au-delà du bénéfice environnemental, le parc générera des retombées économiques pour le territoire, estimées à : 

 ± 265 000 €/an au total de recettes fiscales pour l’ensemble des collectivités locales 

 Dont ± 194 000 €/an au total de recettes fiscales pour le bloc communal (EPCI et commune) 
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5. Etude d’impact 

L’étude d’impact, réalisée dans le cadre de la demande d’autorisation environnementale, a pour objet d’analyser, 

au regard des critères environnementaux, l’impact de la création du projet de renouvellement de la Ferme éolienne 

de Benet, composé de 4 éoliennes, sur la commune de Benet. Les 3 volets principaux de l’étude d’impact sont : le 

milieu naturel, sonore ainsi que le paysage et le patrimoine. L’état initial, les impacts et les mesures de ces 3 volets 

sont synthétisés ci-dessous. 

La légende présentée ci-après sera utilisée pour l’ensemble des tableaux de synthèse contenu dans les paragraphes 

« impacts et mesures » développés dans les pages suivantes. 

Tableau 5 : Echelle de la synthèse des impacts, des mesures et des impacts résiduels 

Intensité de l’impact 

Niveaux Code couleur 

Très fort  

Fort  

Modéré  

Faible  

Négligeable / Nul  

Positif  

Durée de l’impact 

Période Abréviation 

Court : 0 à 1 an C 

Moyen : 1 à 5 ans M 

Long : de 5 ans au démantèlement du parc Lg 

Type de mesure 

Caractéristique Abréviation 

Choix de l’implantation CI 

Evitement E 

Réduction R 

Compensation C 

Accompagnement A 

Suivi S 
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5.1. Milieu naturel 

Le volet environnemental a été réalisé par le bureau d’étude ENVOL Environnement. Une synthèse est présentée ci-dessous. L’intégralité de l’étude est en annexe de l’étude 

d’impact sur l’environnement et le lecteur est invité à s’y reporter.  

5.1.1. Etat initial 

Tableau 6 : Synthèse de l'état initial du milieu naturel 

Thème Etat initial Contraintes 

Milieu Naturel 

Flore et habitat 

2 habitats présentent un niveau d’enjeu modéré : les prairies mésophiles de fauche, et les haies. La grande majorité 
de la zone d’étude est composé de grandes cultures qui présentent un enjeu faible. 

1 espèce patrimoniale a été observé : la coronille variée. Elle a un enjeu modéré.  

Limiter l’impact du projet sur les 
habitats en évitant les zones 
sensibles et en conservant au 
maximum les haies. 

Chiroptères 

La zone est marquée par une activité modérée à forte au cours des trois saisons expertisées (transits automnaux, 
transits printaniers mise-bas), et par une diversité spécifique très élevée avec 18 à 21 espèces recensées. L’activité 
est concentrée au niveau des hais et des lisières boisées. 

Le cortège est principalement constitué de Pipistrelles (Pipistrelle commune, Pipistrelle de Khul, Pipistrelle de 
Nathusius) et de Noctules de Leisler. 

L’implantation d’éolienne devra 
être privilégiée au sein de zones de 
moindres enjeux. 

Avifaune 

Le cortège avifaunistique présent sur le site est important et varié. Il comprend un certain nombre d’espèce 
patrimoniales. 

En période de migration prénuptiale, 89 espèces ont été inventoriées, dont 14 espèces de rapaces, et 38 espèces 
patrimoniales. Les enjeux sont faibles à forts. 

En période de migration postnuptiale, 96 espèces ont été inventoriées, dont 13 espèces de rapaces, et 39 espèces 
patrimoniales. Les enjeux sont faibles à modérés. 

En période d’hivernage, 63 espèces ont été inventoriés, dont 8 espèces de rapaces et 24 espèces patrimoniales. Le 
Vanneau huppé présente un enjeu fort. 

En période de nidification, 45 espèces patrimoniales ont été recensé. 6 d’entre elles présentent un enjeu fort : le 
Busard cendré, le Busard Saint-Martin, le Busard des roseaux, le Gorgebleue à miroir, l’Œdicnème criard, la 
Tourterelle des bois. Les enjeux sont principalement concentrés en période nuptiale. 

Les secteurs présentant un enjeu 
élevé (zones de nidification des 
espèces à enjeux) seront pris en 
compte et évités lors du choix de 
l’implantation des éoliennes. Des 
mesures de compensations seront 
également mises en place pour 
réduire l’impact résiduel. 

Faune Les enjeux sur la faune terrestre sont très faibles à modérés.  
L’implantation des éoliennes devra 
être privilégiée au sein de zones de 
moindres enjeux. 
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Carte 7 : Enjeux écologiques de la zone de projet 
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Carte 8 : Plan général d'implantation associé aux enjeux floristiques 
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Carte 9 : Plan général d’implantation associé aux enjeux ornithologiques 
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Carte 10 : Plan général d'implantation associé aux enjeux chiroptérologiques 
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Carte 11 : Plan général d'implantation associé aux enjeux relatifs à l'autre faune et à l'entomofaune 
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5.1.2. Impacts et mesures 

 

Tableau 7 : Synthèse des impacts et mesures du projet au regard du milieu naturel 

 Nature de l’impact 
Niveau 

d’impact brut 
Mesures mises en œuvre  

Modification du niveau 
d’impact du 

renouvellement, en 
comparaison de la 
ferme éolienne de 

Benet 

Durée de 
l’impact 
résiduel 

Milieu naturel 

Flore et habitats 

Construction :  
Destruction et 
dégradation d’espèces 
végétales ou d’habitats 

Très faible 

E : Evitement des milieux arborés et préservation des continuités 
de la TVB 
E : Evitement des secteurs à enjeux identifiés dans l'aire d'étude 
immédiate 
E : Renouvellement d'un parc existant : Diminution du nombre 
d'éoliennes 
E : Eviter les risque de pollutions en phase de chantier 
E : Optimisation du tracé de raccordement interne  
E : Optimisation de l'implantation et du tracé des pistes d'accès 
afin d'éviter les coupes de haies et d'habitats d'espèce 
E : Absence totale d’utilisation de produit phytosanitaire pour 
l'entretien des plateformes 
R : Optimisation de la date de démarrage des travaux 
R : Balisage préventif et mise en défens des zones sensibles 
R : Mise en place d’un suivi écologique de chantier 
R : Réduire le risque d'implantation de plantes invasives 
C : Aucune coupe de haie n'est prévue à ce jour, néanmoins si un 
linéaire haie devait être coupé durant le chantier, le double de 
linéaire serait replanté à plus de 200 m des éoliennes. 

Très faible à nul 
Atteinte à l’état de 
conservation : Non 
significatif 

C 

Exploitation :  
Destruction et 
dégradation d’espèces 
végétales ou d’habitats 

Très faible 

Négligeable 
Atteinte à l’état de 
conservation : Non 
significatif 

Lg 
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Avifaune 

Construction :  
Dérangement hors 
période de reproduction 

Modéré 

E : Renouvellement d'un parc éolien : Diminution du nombre 
d'éoliennes 
E : Evitement des secteurs à enjeux identifiés dans l'aire d'étude 
immédiate 
E : Choix d'un modèle d'éolienne permettant une garde au sol de 
50 mètres 
R : Mise en place d'un suivi écologique de chantier 
R : Balisage préventif et mise en défens des zones sensibles 
R : Réduction de l'attractivité des abords des éoliennes (maintien 
d'un surface minérale au niveau des plateformes) 
R : Optimisation de la date de démarrage des travaux (éviter le 
démarrage des travaux entre le  1er mars et le 31 juillet) 
R : Mise en place d'un système de détection automatisé (SDA) sur 
l'ensemble du parc 
R : Bridage préventif nocturne de l'ensemble des éoliennes qui 
bénéficiera également au Martinet noir 
R : Programmation préventive des éoliennes pendant les travaux 
agricoles  
S : Suivi du comportement de l'avifaune avec 17 passages par an 
durant les trois premières années d'exploitation puis tous les 10 
ans 
S : Etude préalable de l'activité de l'avifaune 
S : Mise en place d'un suivi du bon fonctionnement du système 
anticollision  
S : Suivi et protection des nichées de busard durant les trois 
premières années d'exploitation 
S : Suivi ICPE de mortalité 52 passages par an durant les trois 
premières années d'exploitation puis tous les 10 ans 
A : Diminution de l'attractivité pour les populations de busards par 
la mise en place de cultures non-accueillantes 
A : Gestion de parcelles favorables aux busards et aux espèces de 
plaine 

Très faible 
Atteinte à l’état de 
conservation : Non 
significatif 

C 

Construction :  
Dérangement, abandon 
et/ou destruction de 
nichées lié à l’activité 
humaine et aux travaux 
en période de 
reproduction 

Fort à faible C 

Exploitation :  
Collisions avec les 
éoliennes  

Fort à faible 

Positif pour les busards, 
les rapaces et 
migrateurs nocturnes, le 
Martinet noir, les 
rapaces de moyenne 
envergure et les 
échassiers 
Atteinte à l'état de 
conservation à l'échelle 
nationale : non 
significatif 

Lg 

Nul pour les espèces 
communes (Alouette 
des champs, Buse 
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A : Installation de 10 perchoirs à rapaces 
A : Installation de 6 nichoirs à Martinet noir à distance des 
implantations 
A : Installation de 4 nichoirs à Faucon crécerelle à distance des 
implantations 
A : Création de zones nues ("plots") au sein des parcelles 
cultivées, zones d'alimentation de l'Alouette des champs 
A : Sensibilisation à certaines pratiques agricoles susceptibles 
d'attirer l'avifaune et les chiroptères 

variable et Faucon 
crécerelle) 
Atteinte à l'état de 
conservation à l'échelle 
nationale : non 
significatif 

Exploitation :  
Effets barrière 

Faible 

Nul (réduction de 
l'emprise sur l'axe) 
migratoire) 
Atteinte à l’état de 
conservation : Non 
significatif 

Lg 

Exploitation :  
Perte d’habitats 

Très faible 

Nul (diminution du 
nombre d'éolienne) 
Atteinte à l’état de 
conservation : Non 
significatif 

Lg 

Chiroptères 

Construction : 
Dérangement 

Faible en cas de 
travaux 
nocturne 

E : Renouvellement d'un parc éolien : Diminution du nombre 
d'éoliennes 
E : Evitement des secteurs à enjeux identifiés dans l'aire d'étude 
immédiate 
E : Choix d'un modèle d'éolienne permettant une garde au sol de 
50 mètres 
R : Mise en place d'un suivi écologique de chantier 
R : Balisage préventif et mise en défens des zones sensibles 
R : Réduction de l'attractivité des abords des éoliennes (maintien 
d'un surface minérale au niveau des plateformes) 
R : Optimisation de la date de démarrage des travaux (éviter le 
démarrage des travaux entre le  1er mars et le 31 juillet) 
R : Eviter les travaux de nuits, à l'exception de l'hiver (novembre à 
mars) 
R : Obturation des aérations des nacelles par une grille anti-

Très faible  
Atteinte à l’état de 
conservation : Non 
significatif 

C 

Construction : 
Mortalité par destruction 
d’individus en gîte 

Très faible 
(aucune 
destruction 
d'habitat 
susceptible de 
contenir des 
gîtes prévues) 

Très faible  
Atteinte à l’état de 
conservation : Non 
significatif 

C 
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Exploitation :  
Collision et 
barotraumatisme 

Fort à très 
faible suivant 
les espèces et 
les phases 
biologiques 

intrusion 
R : Adaptation de l'éclairage du parc éolien 
R : Bridage préventif nocturne de l'ensemble des éoliennes 
(programmation d'un arrêt en fonction des paramètres 
météorologiques et périodes d'activité des chiroptères) 
S : Suivi ICPE de mortalité 52 passages par an durant les trois 
premières années d'exploitation puis tous les 10 ans 
S : Suivi de l'activité des chauves-souris à hauteur de nacelle en 
parallèle du suivi mortalité durant les trois premières années 
d'exploitation puis tous les 10 ans 
A : Sensibilisation à certaines pratiques agricoles susceptibles 
d'attirer l'avifaune et les chiroptères 

Positif (risque d'impact 
par collision en baisse, 
aucun bridage 
chiroptérologique sur le 
parc historique, bridage 
sur le parc renouvelé 
permettant la 
protection de 89% de 
l'activité 
chiroptérologique) 
Atteinte à l’état de 
conservation : Non 
significatif 

Lg 

Exploitation :  
Perte d’habitat 

Très faible 

Positif 
Atteinte à l’état de 
conservation : Non 
significatif 

Lg 

Autre faune 

Construction :  
Dérangement 
Destruction d’individus 

Très faible 

E : Renouvellement d'un parc éolien : Diminution du nombre 
d'éoliennes 
E : Evitement des secteurs à enjeux identifiés dans l'aire d'étude 
immédiate 
R : Mise en place d'un suivi écologique de chantier 
R : Balisage préventif et mise en défens des zones sensibles 
R : Réduction de l'attractivité des abords des éoliennes (maintien 
d'un surface minérale au niveau des plateformes) 
R : Optimisation de la date de démarrage des travaux (éviter le 
démarrage des travaux entre le  1er mars et le 31 juillet) 
R : Eviter les travaux de nuits, à l'exception de l'hiver (novembre à 
mars) 

Très faible  
Atteinte à l’état de 
conservation : Non 
significatif 

C 

Exploitation :  
Perte d’habitats 

Nul 
Atteinte à l’état de 
conservation : Non 
significatif 

Lg 
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Figure 9 : Modalités d'arrêt des éoliennes proposées en comparaison avec l’activité enregistrée des chiroptères (Source : Envol Environnement) 
 

Mois Heures après le coucher du soleil Vitesse de vent à hauteur du moyeu Température 

Avril 6h < ou = à 5 m/s  > ou = à 9°C  

Mai 4h < ou = à 5 m/s  > ou = à 12°C  

Juin 7h < ou = à 7 m/s  > ou = à 14°C  

Juillet 8h < ou = à 7 m/s  > ou = à 14°C  

Août 9h < ou = à 7,5 m/s > ou = à 12°C  

Septembre 10h < ou = à 7,5 m/s > ou = à 12°C  

Du 1er au 15 octobre 10h < ou = à 7 m/s  > ou = à 9°C  

Du 16 au 31 octobre 5h < ou = à 7 m/s > ou = à 9°C 
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5.2. Paysage et patrimoine 

Le volet paysager a été réalisé par l’agence COUASNON, devenue SILLAGE. Une synthèse est présentée ci-dessous. L’intégralité de l’étude est en annexe de l’étude d’impact 

sur l’environnement et le lecteur est invité à s’y reporter.  

5.2.1. Etat initial 

Tableau 8 : Synthèse de l'état initial du paysage et du patrimoine 

Thème Etat initial Contraintes 

Paysage et patrimoine 

Paysage et habitat 

Pour l’aire d’étude éloignée, aucune incompatibilité majeure n’a 

été relevée. Dans l’aire d’étude rapprochée, l’habitat est 

principalement diffus, et les sensibilités sont faibles à très faibles 

en raison de l’existence préalable du motif éolien, de la trame 

végétale qui parcourt la plaine, et de l’éloignement. 

A l’échelle de l’aire immédiate, l’habitat est principalement diffus 

avec la présence de nombreux bourgs et hameaux. Les sensibilités 

sont fortes voire très forte pour les hameaux les plus exposés.  

Des photomontages seront réalisés depuis les secteurs à enjeux des 

aires d’études éloignée, rapprochée et immédiate, et pour chacun des 

édifices présentant une sensibilité potentielle ainsi que pour les 

habitats à proximité immédiate du site. 

Patrimoine 

L’aire d’étude compte 12 sites classés, 3 sites patrimoniaux 

remarquables dans l’aire d’étude éloignée et 5 dans l’aire d’étude 

rapprochée (aucun dans l’aire d’étude immédiate), qui présentent 

des sensibilités globalement faibles. Elle compte également 112 

monuments historiques dans l’aire éloignée, 78 dans l’aire d’étude 

rapprochée, et 8 dans l’aire d’étude immédiate. Un seul 

monument présente une sensibilité forte : les Fours à Chaux et 

tunnel de Benet.  

Des photomontages seront réalisés depuis les secteurs à enjeux des 

aires d’études éloignée, rapprochée et immédiate, et pour chacun des 

édifices présentant une sensibilité potentielle ainsi que pour les 

habitats à proximité immédiate du site. 
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Carte 12 : Synthèse des sensibilités paysagères de l’aire d’étude éloignée 
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Carte 13 : Synthèse des sensibilités paysagères de l'aire d'étude rapprochée 
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Carte 14 : Synthèse des sensibilités paysagères de l'aire d'étude immédiate 
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5.2.2. Impacts et mesures 

Un total de 46 photomontages a été réalisé depuis différents points de vue répartis au sein des 3 aires d’étude selon les sensibilités identifiées à l’état initial, afin de juger 

l’impact du projet sur le paysage et le patrimoine.  

Aire d’étude éloignée  

2 photomontages ont été réalisés depuis l’aire d’étude éloignée, afin de juger les impacts sur les structures paysagères, sur  les édifices et sites protégés, ainsi que les effets 

cumulés avec les autres parcs éolien. Ces impacts ont été jugés de nul à très faible principalement du fait de l’éloignement avec le projet.  

Aire d’étude rapprochée  

Depuis l’aire d’étude rapprochée, 12 photomontages ont été réalisés. Les impacts ont tous été qualifiés de très faibles. Ce niveau d’incidence s’explique principalement par 

le positionnement du projet, qui apparait au sein ou dans le prolongement des éoliennes en place. De plus, la géométrie du projet apparait régulièrement lisible, sans altérer 

celle des autres parcs. Un enjeu concernant la visibilité propre du projet avec un édifice ou un site protégé a été relevé sur 7 photomontages. L’impact a été mesuré de très 

faible pour la majorité du patrimoine analysé (5 des 7 photomontages) du fait de la végétation qui de manière générale réduit l’emprise du projet. Le photomontage n°12 

illustre une visibilité faible depuis le site du marais mouillé tandis que les photomontages n°4 et n°13 affichent quant à eux des impacts nuls. 

Aire d’étude immédiate  

Des impacts en lien avec les effets cumulés ont été relevés au sein de cette aire d’étude. 25 photomontages sur 32 traitent de cet enjeu. Les impacts sont de manière générale 

qualifiés de très faible pour 5 photomontages, faibles pour 10 photomontages et modérés pour 6 photomontages. Seuls 3 photomontages affichent des impacts forts et 1 

très fort (depuis le lieu-dit de l’Epineraie) du fait de leur distance réduite avec le projet. L’enjeu de l’habitat est majeur depuis l’aire d’étude immédiate et concerne 24 des 

photomontages réalisés. Les impacts relevés varient de nul (5/24) à très forts (1/24). De plus, 4 photomontages font état d’un impact très faible, 6 photomontages font état 

d’un impact faible, 7 photomontages d’un impact modéré, 1 d’un impact fort et 1 d’un impact très fort. Trois photomontages, pris depuis le centre de Villiers-en-Plaine, 

l’entrée de Benet et le centre de Benet, font état d’une absence de visibilité du projet (impact nul). 

Ces enjeux sont à prendre en compte lors de la définition des mesures, notamment au regard des impacts forts et très forts identifiés. 
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5.2.3. Insertion paysagère du projet de renouvellement de la ferme éolienne de Benet 
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Tableau 9 : Récapitulatif des impacts paysagers à l’échelle des différentes aires d’études (Source : Agence SILLAGE) 
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■ Mesures d’évitement et de réduction  

La zone d’implantation choisie pour le projet de renouvellement de la ferme éolienne de Benet présente l’avantage de s’inscrire dans un contexte éolien existant, coutumier 

des perceptions. De plus, du fait qu’il s’agisse d’un repowering, c’est-à-dire le renouvellement de la ferme éolienne de Benet, l’effet de mitage est évité. 

La prise en compte du contexte éolien existant est un élément déterminant pour définir un projet qualitatif. Le travail de recherche des variantes, et les mesures d’évitement 

et de réduction prises en compte dans la conception du parc a permis de diminuer sensiblement l’impact du projet : 

• Choix d’une variante de 4 éoliennes au lieu de 5 et en renouvellement des 5 éoliennes de la ferme éolienne de Benet (construite), permet de limiter les risques de 

chevauchements visuels multiples et favorisent une meilleure lisibilité du parc ; 

• Implantation des éoliennes avec des interdistances régulières et en cohérence avec l’implantation actuelle du parc en fonctionnement ; 

• Favoriser un recul plus important vis-à-vis des habitations (éloignement au minimum de 750m) ; 

• Favoriser un recul plus important vis-à-vis des éléments patrimoniaux de l’aire d’étude. 

 

Le poste de livraison sera recouvert d’une finition bardage bois ou béton peint selon le souhait de la commune.  Une simulation de l’intégration paysagère de ce dernier dans 

son environnement est présentée ci-dessous. Le coût de cette mesure est estimé à 15 000€ HT. 

Figure 10 : Intégration paysagère du PDL :  

 

 



 5. Etude d’impact 

61 

Note de présentation non technique – Projet de renouvellement de la Ferme éolienne de Benet – Janvier 2026 

■ Mesures d’accompagnement  

Plantation de haies paysagères : 

Objectif de la mesure : Améliorer l’insertion du projet de renouvellement de la ferme éolienne de Benet dans le paysage quotidien 

Description de la mesure : Ces plantations ont pour but d’occuper principalement les fonds de jardin, pour masquer ou accompagner certaines perspectives vers le parc et 

limiter ainsi les effets sur le paysage du quotidien. Les plantations concernent exclusivement le domaine privé, en fonction des sensibilités de chacun.  

Le coût unitaire d’une haie champêtre est d’environ 30 € HT / mètre linéaire (ml)  

L’enveloppe dédiée au fonds de plantation est de 13 500 € HT, pour un estimatif de 450 ml.  

Un tracé des linéaires concernés est disponible en page 496 du volet paysager (Pièce n°4.2).  

Cette mesure permettra notamment de répondre aux incidences fortes et très fortes identifiées en paysage immédiat : Benet, l’Epineraie, la Croix Violette, Malmouche, 

Périgné, Belaud, Châteauroux, Jadolle et la Taillée. 

Coût de la mesure : Budget de 13 500 € sous forme de bourse aux haies 

 

Installation d’un panneau d’information : 

Il est proposé de mettre en place un panneau d’information pour les visiteurs, afin de faciliter la découverte du parc éolien. Son emplacement précis pourra être défini 

ultérieurement. 

Le coût de ce panneau est évalué à 2 500 € HT. 

 

Figure 11 : Exemple de panneau d’information 
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Tableau 10 : Synthèse des impacts et mesures du projet au regard du paysage et du patrimoine 

 Nature de l’impact 
Niveau 

d’impact brut 
Mesures mises en œuvre  

Modification du niveau 
d’impact du 

renouvellement, en 
comparaison de la 
ferme éolienne de 

Benet 

Durée de 
l’impact 
résiduel 

Paysage et patrimoine 

Paysage et 
habitat 

L’impact sur le paysage et 
l’habitats varie en fonction de 
l’éloignement, la 
configuration du relief et la 
trame bâtie souvent dense 
dans les bourgs. L’impact est 
nul à faible pour l’habitat 
présent dans l’AER et nul à 
très fort pour les lieux de vie 
présent dans l’AEI. Les 
impacts les plus importants 
concernent les hameaux/ 
habitants isolés situés à 
proximité immédiate du 
projet.  

Très fort à nuls 

E : Renouvellement d'un parc éolien existant - augmentation de 
l'éloignement aux habitations 
E : Choix du site d’implantation  
E : Choix de la variante à 4 éoliennes limitant l'envergure du parc 
et implantation géométrique des éoliennes 
E : Choix du modèle et du gabarit  
E : implantation définie en co-construction avec la mairie et les 
riverains 
R : intégration des pistes et plateformes dans l'environnement 
immédiat 
R : Balisage lumineux optimisé : mise en place de feux de 
faisceaux modifiés (sous réserve de la disponibilité technologique 
chez le fournisseur) 
R : Habillage du poste de livraison - Bardage bois 
A : Plantation de haies paysagères sous forme de bourse aux haies 
dans un périmètre défini pour les riverains volontaires ayant une 
vue sur le parc, dans la limite de 450 mètres linéaires. 
A : Installation d'un panneau d’information 

Modéré à faible  Lg 

Patrimoine 

Dans l’AEE, les niveaux 
d’impact sont nul à très 
faible. 
Dans l’AER, ils sont jugés nul 
à faible. 
Dans l’AEI, les impacts 
paysagers sont nuls à 
modérés. Le niveau le plus 
important concerne les vues 
sur le projet depuis le four à 
chaux de Benet.  
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5.3. Milieu sonore 

Le volet acoustique a été réalisé par le cabinet Delhom Acoustique. Une synthèse est présentée ci-dessous. L’intégralité de l’étude est en annexe de l’étude d’impact sur 

l’environnement et le lecteur est invité à s’y reporter. 

L’objectif de cette étude est :  

 Effectuer les mesures de l’état initial de l’environnement sonore du site envisagé,  

 Quantifier l’émergence (écart entre la situation initiale et le niveau sonore simulé des futures installations en fonctionnement) prévisible aux points clés de 

l’environnement du site protégé (notamment les zones habitées) et la situer dans le cadre réglementaire en vigueur. 

5.3.1. Etat initial 

Une campagne de mesure in situ a été réalisée sur une période d’environ un mois, du 6 mars au 9 avril 2023. 16 points de mesure ont été réalisés au niveau des habitations 

les plus proches du projet : 

Tableau 11 : Synthèse de l'état initial du milieu sonore 

 

Thème Etat initial Contraintes 

Milieu sonore 

Acoustique 

Une campagne de mesure a été effectuée pendant 35 jours afin de 

mesurer les niveaux sonores résiduels en 16 points répartis autour 

du projet. 

La campagne de mesure a permis une évaluation des niveaux de 

bruit en fonction de la vitesse de vent. Les niveaux résiduels sont 

globalement compris entre 31 et 51 dB(A) en période diurne (7h-

22h) et entre 22 et 47 dB(A) en période nocturne (22h-7h). 

Les niveaux sonores de la zone de projet sont caractéristiques d’un 

environnement rural calme, marqué par l’activité agricole, routes 

départementales et l’autoroute, qui jalonnent l’aire d’étude. 

Respect de la réglementation : émergence maximale admissible de 5 

dB(A) le jour et 3 dB(A) la nuit au niveau des habitations. 

 

Niveau de bruit maximale à proximité des éoliennes : 70 dB(A) le jour 

et 60 dB(A) la nuit. 
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Carte 15 : Points de mesures acoustiques 
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5.3.2. Impacts et mesures 

■ Période diurne :  

L’analyse des émergences ne montre aucun risque de dépassement des seuils réglementaires en période de jour, au droit de tous les récepteurs de calculs, et pour toutes les 

vitesses et directions de vents considérées.  

■ Période nocturne :  

En revanche en période nocturne, quelques dépassements sont observés pour certaines vitesses de vent dans les 2 directions de vent dominants (Nord-Est et Sud-Ouest) et 

pour les quatre modèles d’éoliennes envisagés, aux récepteurs situés aux lieux-dits suivants :  

 VESTAS V150 – 4,5 MW et VESTAS V117 – 4,2 MW :  

▪ Aux lieux-dits de l’Epineraie et de Jadolle et à la route de Saint-Pompain pour des vitesses de vent standardisées de 6 m/s à 7 m/s ; 

▪ Au lieu-dit Périgné pour une vitesse de vent standardisée de 6 m/s ; 

▪ Au lieu-dit Beleau pour des vitesses de vent standardisées de 5 m/s à 8 m/s. 

 

 NORDEX N149 – 5,8 MW et NORDEX N117 – 3,6 MW :  

▪ Au lieu-dit de l’Epineraie pour des vitesses de vent standardisées de 6 m/s à 8 m/s ; 

▪ Au lieu-dit Jadolle pour des vitesses de vent standardisées de 6 m/s à 7 m/s ; 

▪ Au lieu-dit Périgné pour une vitesse de vent standardisée de 6 m/s ; 

▪ Au lieu-dit Beleau pour des vitesses de vent standardisées de 6 m/s à 9 m/s ; 

▪ A la route de Saint-Pompain pour une vitesse de vent standardisée de 7 m/s. 

 

Un plan de fonctionnement optimisé est donc proposé. Cela consiste à brider certaines éoliennes (fonctionnement réduit) en fonction de la période et de la vitesse du vent.  

Un bridage correspond à une courbe de puissance légèrement dégradée, notamment en réglant l’orientation des pales, permettant  d’avoir une signature sonore plus faible 

au détriment d’une perte de production électrique. 
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■ Plans de bridage :   

 VESTAS V150 – 4,5 MW (E01, E02, E03) et VESTAS V117 – 4,2 MW (E04) :  

  

 

 NORDEX N149 – 5,8 MW (E01, E02, E03) et NORDEX N117 – 3,6 MW (E04) :  

  

 

  



 5. Etude d’impact 

67 

Note de présentation non technique – Projet de renouvellement de la Ferme éolienne de Benet – Janvier 2026 

5.3.3. Impact acoustique cumulatif avec le projet de la ferme éolienne de la Croix Violette 

L’analyse de l’impact cumulatif consiste à étudier l’impact du projet de renouvellement de la Ferme éolienne de Benet ajouté à celui du projet éolien de la Croix Violette, 

développé conjointement par VOLKSWIND FRANCE SAS et faisant l’objet d’une demande d’autorisation environnementale distincte. Cela afin d’ajuster les plans d’optimisation 

du projet de renouvellement de la Ferme éolienne de Benet dans le but d’assurer le respect des exigences réglementaires pour les différentes zones à émergence réglementée, 

lorsque les 2 parcs fonctionnent en simultané. 

■ Période diurne :  

L’analyse des émergences ne montre aucun risque de dépassement des seuils réglementaires en période de jour, au droit de tous les récepteurs de calculs, et pour toutes les 

vitesses et directions de vents considérées.  

■ Période nocturne :  

En revanche en période nocturne, quelques dépassements sont observés pour certaines vitesses de vent dans les 2 directions de vent dominants (Nord-Est et Sud-Ouest) et 

pour les deux fermes éoliennes, aux récepteurs situés aux lieux-dits suivants :  

 Projet de renouvellement de la Ferme éolienne de Benet + VESTAS V117 – 4,2 MW et VESTAS V136 – 4,5 MW (Ferme éolienne de la Croix Violette) :  

▪ Au lieu-dit de la Croix Violette et à la route de Saint-Pompain pour des vitesses de vent standardisées de 6 m/s à 7 m/s ; 

▪ Au lieu-dit de Pigemolle pour des vitesses de vent standardisées de 6 m/s à 9 m/s ; 

▪ Au lieu-dit de Périgné pour une vitesse de vent standardisée de 6 m/s ; 

▪ Au lieu-dit de l’Epineraie pour des vitesses de vent standardisées de 5 m/s à 9 m/s ; 

▪ Au lieu-dit de Jadolle pour des vitesses de vent standardisées de 6 m/s à 8 m/s ; 

▪ Au lieu-dit Beleau pour des vitesses de vent standardisées de 5 m/s à 9 m/s ; 

 

 Projet de renouvellement de la Ferme éolienne de Benet + NORDEX N117 – 3,6 MW et NORDEX N133 – 4,8 MW (Ferme éolienne de la Croix Violette) :  

▪ Aux lieux-dits de Jadolle et de l’Epineraie pour des vitesses de vent standardisées de 6 m/s à 8 m/s ; 

▪ Aux lieux-dits de Périgné et de la Croix Violette pour une vitesse de vent standardisée de 6 m/s ; 
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▪ Au lieu-dit Beleau pour des vitesses de vent standardisées de 6 m/s à 9 m/s ; 

▪ A la route de Saint-Pompain pour des vitesses de vent standardisées de 6 m/s à 7 m/s ; 

▪ Au lieu-dit de Pigemolle pour une vitesse de vent standardisée de 7 m/s ; 

■ Plans de bridage :   

 VESTAS V150 – 4,5 MW (E01, E02, E03)  et VESTAS V117 – 4,2 MW  (Projet de renouvellement de la Ferme éolienne de Benet) + VESTAS V117 – 4,2 MW (E01, E02, 

E03) et VESTAS V136 – 4,5 MW (E04) (Ferme éolienne de la Croix Violette) : 

  

 NORDEX N149 – 5,8 MW (E01, E02, E03) et NORDEX N117 – 3,6 MW (Projet de renouvellement de la Ferme éolienne de Benet) + NORDEX N117 – 3,6 MW (E01, 

E02, E03) et NORDEX N133 – 4,8 MW (E04) (Ferme éolienne de la Croix Violette) : 
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5.3.4. Impact acoustique cumulatif avec le parc en exploitation de Benet 2 

L’analyse de l’impact cumulatif consiste à étudier l’impact du projet de renouvellement de la Ferme éolienne de Benet ajouté à celui du parc en exploitation de Benet 2. Ce, 

afin d’ajuster les plans d’optimisation du projet de renouvellement de la Ferme éolienne de Benet dans le but d’assurer le respect des exigences réglementaires pour les 

différentes zones à émergence réglementée. Il s’agit du cas où seuls ces deux parcs fonctionneraient en simultané. 

■ Période diurne :  

L’analyse des émergences ne montre aucun risque de dépassement des seuils réglementaires en période de jour, au droit de tous les récepteurs de calculs, et pour toutes les 

vitesses et directions de vents considérées.  

■ Période nocturne :  

En revanche en période nocturne, quelques dépassements sont observés pour certaines vitesses de vent dans les 2 directions de vent dominants (Nord-Est et Sud-Ouest) et 

pour les deux fermes éoliennes, aux récepteurs situés aux lieux-dits suivants :  

 Projet de renouvellement de la Ferme éolienne de Benet (VESTAS) + VESTAS V112 – 3,45 MW  (Ferme éolienne de Benet 2) :  

▪ Au lieu-dit de Périgné pour une vitesse de vent standardisée de 6 m/s ; 

▪ Aux lieux-dits de l’Epineraie et de Jadolle pour des vitesses de vent standardisées de 6 m/s à 8 m/s ; 

▪ Au lieu-dit Beleau pour des vitesses de vent standardisées de 5 m/s à 9 m/s ; 

▪ Aux lieux-dits La Taillée et Pigemolle pour des vitesses de vent standardisées de 6 m/s à 9 m/s ; 

▪ Au lieu-dit Vignaud pour des vitesses de vent standardisées de 7 m/s à 9 m/s ; 

▪ A la route de Saint-Pompain pour des vitesses de vent standardisées de 5 m/s à 8 m/s ; 

 

 

 Projet de renouvellement de la Ferme éolienne de Benet (NORDEX) + VESTAS V112 – 3,45 MW  (Ferme éolienne de Benet 2) :  

▪ Aux lieux-dits de l’Epineraie et de Jadolle pour des vitesses de vent standardisées de 6 m/s à 8 m/s ; 

Aux lieux-dits La Taillée, Beleau et Pigemolle pour des vitesses de vent standardisées de 6 m/s à 9 m/s ; 
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▪ Au lieu-dit Vignaud pour des vitesses de vent standardisées de 7 m/s à 9 m/s ; 

▪ A la route de Saint-Pompain pour des vitesses de vent standardisées de 5 m/s à 8 m/s ; 

■ Plans de bridage :   

 VESTAS V150 – 4,5 MW (E01, E02, E03)  et VESTAS V117 – 4,2 MW (E04)  (Renouvellement de la Ferme éolienne de Benet) + VESTAS V117 – 4,2 MW (E01, E02, E03) 
et VESTAS V136 – 4,5 MW (E04) (Ferme éolienne de la Croix Violette) : 

  

 NORDEX N149 – 5,8 MW (E01, E02, E03) et NORDEX N117 – 3,6 MW (E04)  (Renouvellement de la Ferme éolienne de Benet) + NORDEX N117 – 3,6 MW (E01, E02, 

E03) et NORDEX N133 – 4,8 MW (E04) (Ferme éolienne de la Croix Violette) : 
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5.3.5. Impact acoustique cumulatif avec le parc en exploitation de Benet 2 et le projet de la ferme éolienne de la Croix 

Violette 

L’analyse de l’impact cumulatif consiste à étudier l’impact des projets de renouvellement de la Ferme éolienne de Benet et de la Croix Violette ajoutés à celui du parc en 

exploitation de Benet 2. Ce, afin d’ajuster les plans d’optimisation des deux projets dans le but d’assurer le respect des exigences réglementaires pour les différentes zones à 

émergence réglementée. Il s’agit du cas où ces trois parcs fonctionneraient en simultané. 

■ Période diurne :  

L’analyse des émergences ne montre aucun risque de dépassement des seuils réglementaires en période de jour, au droit de tous les récepteurs de calculs, et pour toutes les 

vitesses et directions de vents considérées.  

■ Période nocturne :  

En revanche en période nocturne, quelques dépassements sont observés pour certaines vitesses de vent dans les 2 directions de vent dominants (Nord-Est et Sud-Ouest) et 

pour les trois fermes éoliennes, aux récepteurs situés aux lieux-dits suivants :  

 Projet de renouvellement de la Ferme éolienne de Benet et Ferme éolienne de la Croix Violette (VESTAS) + VESTAS V112 – 3,45 MW  (Ferme éolienne de Benet 2) :  

▪ Au lieu-dit de Périgné pour une vitesse de vent standardisée de 6 m/s ; 

▪ Au lieu-dit Beleau pour des vitesses de vent standardisées de 5 m/s à 9 m/s ; 

▪ Aux lieux-dits la Taillée, Vignaud et Pigemolle pour des vitesses de vent standardisées de 6 m/s à 9 m/s ; 

▪ A la route de Saint-Pompain pour des vitesses de vent standardisées de 6 m/s à 7 m/s ; 

▪ Aux lieux-dits Jadolle et la Croix Violette pour des vitesses de vent standardisées de 6 m/s à 8 m/s ; 

▪ Au lieu-dit de l’Epineraie pour des vitesses de vent standardisées de 5 m/s à 9 m/s ; 

 

 Projet de renouvellement de la Ferme éolienne de Benet et Ferme éolienne de la Croix Violette (NORDEX) + VESTAS V112 – 3,45 MW  (Ferme éolienne de Benet 2) :  

▪ Aux lieux-dits de Périgné et Croix Violette pour une vitesse de vent standardisée de 6 m/s ; 

▪ Au lieu-dit Vignaud pour des vitesses de vent standardisées de 7 m/s à 9 m/s ; 
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▪ Aux lieux-dits la Taillée, Beleau et Pigemolle pour des vitesses de vent standardisées de 6 m/s à 9 m/s ; 

▪ A la route de Saint-Pompain pour des vitesses de vent standardisées de 5 m/s à 8 m/s ; 

▪ Au lieu-dit Jadolle pour des vitesses de vent standardisées de 6 m/s à 8 m/s ; 

▪ Au lieu-dit de l’Epineraie pour des vitesses de vent standardisées de 6 m/s à 7 m/s ; 

■ Plans de bridage :   

 VESTAS V150 – 4,5 MW (E01, E02, E03)  et VESTAS V117 – 4,2 MW (E04) (Projet de renouvellement de la Ferme éolienne de Benet) + VESTAS V117 – 4,2 MW (E01, 

E02, E03) et VESTAS V136 – 4,5 MW (E04) (Ferme éolienne de la Croix Violette) + VESTAS V112 – 3,45 MW  (Ferme éolienne de Benet 2) : 

  

 NORDEX N149 – 5,8 MW (E01, E02, E03) et NORDEX N117 – 3,6 MW (E04) (Projet de renouvellement de la Ferme éolienne de Benet) + NORDEX N117 – 3,6 MW 

(E01, E02, E03) et NORDEX N133 – 4,8 MW (E04) (Ferme éolienne de la Croix Violette) + VESTAS V112 – 3,45 MW  (Ferme éolienne de Benet 2)  : 
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Tableau 12 : Synthèse des impacts et mesures du milieu sonore 

 Nature de l’impact  

Niveau de l’impact avant 
mesure 

Mesures mises en œuvre Modification du niveau 
d’impact du renouvellement, 
en comparaison de la ferme 

éolienne de Benet 

Durée de 
l’impact 
résiduel 

Milieu sonore 

Milieu sonore 
Emergence sonore. Gêne 
des habitants 

Fort 

E : Respect strict de la réglementation en 
matière d’engins de travaux   

R : Eolienne avec mesure intégrée 
(capitonnage de la nacelle, profilé des 
pales, peignes). 

R : Plan d'optimisation acoustique par 
bridage de certaines éoliennes, pour 
certaines vitesses et direction de vent.  

S : Campagne de mesure de réception 
acoustique réglementaire post 
implantation   

S : Comité de suivi pour informer les 
riverains et mairies d’implantations 

Négligeable Lg 
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6. Etude de dangers 

6.1. Présentation de l’étude 

La présente étude de dangers a pour objet de rendre compte de l’examen effectué par la ferme éolienne de Benet 

pour caractériser, analyser, évaluer, prévenir et réduire les risques de ces installations, autant que 

technologiquement réalisable et économiquement acceptable, que leurs causes soient intrinsèques aux substances 

ou matières utilisées, liées aux procédés mis en œuvre ou dues à la proximité d’autres risques d’origine interne ou 

externe à l’installation. 

Le « périmètre d’étude » est le périmètre autour du projet dans lequel sera étudié plus particulièrement les 

potentiels de dangers et risques associés identifiés dans le cadre de cette étude. Il correspond à la plus grande 

distance d’effet des scenarii développés dans la suite de l’étude. Chaque aire d’étude correspond à l’ensemble des 

points situés à une distance inférieure ou égale à 500 m à partir de l’emprise du mât de l’aérogénérateur. Cette 

distance équivaut à la distance d’effet retenue pour les phénomènes de projection d’élément de l’éolienne. 

 

Carte 16 : Plan du projet et son périmètre d’étude 

 

 

La probabilité qui est évaluée pour chaque scenario d’accident correspond à la probabilité qu’un événement redouté 

se produise sur l’éolienne (probabilité de départ) et non à la probabilité que cet événement produise un accident 

suite à la présence d’un véhicule ou d’une personne au point d’impact (probabilité d’atteinte). 
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L’ensemble de la méthode détaillée pour évaluer les paramètres des scénarios se trouve dans l’étude de dangers 

jointe au dossier de demande d’autorisation. Cette partie regroupe uniquement les résultats et conclusions de 

l’étude. 

6.2. Résultats 

Les niveaux de gravité et de probabilité pour chaque type de cible sont synthétisés dans le tableau suivant. 

Tableau 13 : Synthèse des risques et des paramètres associés pour l’ensemble des éoliennes 

Scénario Zone d’effet Cinétique Intensité Probabilité Gravité 

Effondrement de 

l’éolienne 

Rayon ≤ hauteur totale 

de l’éolienne en bout de 

pale, soit 200 m autour 

de l’éolienne (E01, E02 

et E03) et 165 m (E04) 

Rapide 

Exposition 

modérée (E01, 

E02 et E03) / 

Exposition 

forte (E04) 

D (rare) Sérieux 

Chute de glace 

Rayon ≤ D/2 = zone de 

survol = 75 m autour de 

l’éolienne 

Rapide 
Exposition 

modérée 
A (courant) Modérée 

-Chute 

d’éléments de 

l’éolienne 

Rayon ≤ D/2 = zone de 

survol = 75 m autour de 

l’éolienne 

Rapide 

Exposition 

modérée (E01, 

E02 et E03) / 

Exposition 

forte (E04)  

C (improbable) Modérée 

Projection de 

pale ou de 

fragment de pale 

Rayon = 500 m autour 

de l’éolienne 
Rapide 

Exposition 

modérée 
D (rare) 

Sérieux (E01, 

et E04) 

Important 

(E02 et E03) 

Projection de 

glace 

Rayon = 1,5 x (H+D) 

autour de l’éolienne = 

412,5 m autour de 

l’éolienne 

Rapide 
Exposition 

modérée 
B (probable) Sérieux 

 

6.3. Synthèse de l’acceptabilité des risques 

En s’appuyant sur les résultats précédents, la dernière étape de l’étude détaillée des risques consiste à déterminer 

l’acceptabilité des accidents potentiels pour chacun des phénomènes dangereux étudiés. 

La matrice de criticité et la légende associée ci-après permettent d’évaluer le niveau de risque pour chacun des 

événements accidentels redoutés :  
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Tableau 14 : Légende de la matrice de criticité 

Niveau de risque Couleur Acceptabilité 

Risque très faible  Acceptable 

Risque faible  Acceptable 

Risque important  Non acceptable 

 

Tableau 15 : Matrice de criticité des différents scénarios 

Conséquence Classe de Probabilité 

E D C B A 

Désastreux      

Catastrophique      

Important  

Projection de 

pales ou 

fragments de pale 

(E02 et E03) 

   

Sérieux  

Effondrement / 

Projection de 

pales ou 

fragments de pale 

(E01 et E04) 

 
Projection de 

glace 
 

Modéré   Chute d’éléments  Chute de Glace 

 
Au regard de la matrice complétée pour chacun des événements accidentels redoutés, il ressort que : 

 aucun accident n’apparaît dans les cases rouges de la matrice, ce qui signifie qu’il n’existe aucun « risque 

important » et « non acceptable » ; 

 certains accidents figurent en case jaune. Pour ces accidents, il convient de souligner que des fonctions 

de sécurité seront mises en place (voir en détail dans l’étude de dangers). 

Tous les phénomènes accidentels redoutés comportent donc un niveau de risque acceptable 

 
Les cartes de synthèse ci-dessous sont proposées pour chaque aérogénérateur. Elles font apparaître les enjeux de 

l’étude détaillée des risques, l’intensité des différents phénomènes dangereux dans chacune de leur zone d’effet et 

le nombre de personnes permanentes exposées par zone d’effet. 
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Carte 17 : Synthèse des risques pour l’éolienne E01 
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Carte 18 : Synthèse des risques pour l’éolienne E02 
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Carte 19 : Synthèse des risques pour l’éolienne E03 
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Carte 20 : Synthèse des risques pour l'éolienne E04 
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7. Conclusion 

Le projet de renouvellement de la Ferme éolienne de Benet développé par la société Volkswind depuis 2019, est 

adapté et cohérent avec l’environnement. Le projet s’inscrit dans une recherche de continuité et de cohérence 

territoriale. 

Sa conception a pris en compte l’ensemble des enjeux identifiés afin d’aboutir à un projet en adéquation avec son 

environnement. 

Avec 4 éoliennes dont 3 de 4,5 MW à 5,9 MW et 1 de 3,6 MW à 4,2 MW en remplacement des 5 éoliennes existantes 

de la ferme éolienne de Benet, ce projet en accord avec les objectifs du Grenelle de l’Environnement, permet 

d’envisager une production d’environ 34,5 millions de kilowattheures par an équivalent à la consommation 

électrique d’environ 5 920 foyers, en se basant sur la consommation totale de la commune de Benet qui est de 11,42 

GWh pour 1 960 sites résidentiels (Source : ENEDIS 2023). Si on considère que cette production d’électricité se 

substitue au mix électrique français, ou pour ¾ aux énergies fossiles, alors les émissions de CO2 sont respectivement 

6 à 30 fois inférieures. Si la production électrique du projet de renouvellement de la Ferme éolienne de Benet était 

dédiée à l’électrification du transport individuel, en remplacement de l’usage des véhicules anciennement 

thermiques, en cohérence avec l'objectif de neutralité carbone 2050 ; alors elle permettrait de parcourir 

annuellement environ 230 millions de km en véhicule électrique  (en se basant sur : 15 kWh/100km : consommation 

d’un véhicule électrique, 95 gCO2/km : émission d’un véhicule thermique norme européenne pour 2020. 

 

Les études environnementales s’accordent à dire que le projet de renouvellement de la Ferme éolienne de Benet 

aura un impact très réduit sur la biodiversité locale. Néanmoins, afin d’avoir une meilleure connaissance des impacts 

potentiels du parc, Volkswind s’engage à mettre en place des mesures appropriées ainsi qu’un suivi de mortalité des 

chauves-souris et des oiseaux puis un suivi complémentaire du comportement de l’avifaune durant les trois 

premières années de l’exploitation du projet puis tous les dix ans. 

 

Enfin, une démarche de concertation a été mise en place avec la commune de Benet tout au long du développement 

du projet. Trois expositions et 2 réunions publiques ont été effectuées permettant ainsi à la population d’être 

informée de l’avancée du projet et pour Volkswind de prendre en compte le maximum d’observations afin d’aboutir 

à un projet cohérent et dans l’intérêt de l’ensemble des parties. Un comité de projet se réunit régulièrement (environ 

1 fois par mois) depuis juillet 2023 pour présenter l’avancement du projet ainsi que d’échanger aussi bien sur les 

caractéristiques du projet éolien, que sur les moyens de communiquer les informations aux habitants, ou encore sur 

les mesures d’accompagnement potentiels qui pourraient être mises en place. 

 

Pour conclure, le projet sera conforme en tout point à l’arrêté ministériel du 26 août 2011 relatif aux installations de 

production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent au sein d’une installation soumise à autorisation au 

titre de la rubrique 2980 de la législation ICPE. 

 


